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7" I Is font la reclame et los publications
necessaires et en paient les frais.

Dans le but d'eviter des frais inutilcs
do transport, nous prevoyons que les con- i

fdrenccs auront lieu: |

dans la Suisse centrale: de mi-octobre ä

novembre 1921 et en jauvier 1922;

dans la Suisse Orientale: en novembre 1921

et tevricr 1922;

dans la Suisse romande: en dücembrc

1921 (jusqu'ä Noel) et en mars 1922;

sous röserve do petites modifications.

Los socDtes, institutions on autorites

(|iii voudraient beneficier dc nos
conferences avec projections et films, sont

prices de s'adresser des maintenant an

secretariat soussignd.

Chaque demande doit contenir:
a) 1c nom de la socihR (section, autorite,

etc.) organisatrice, avec adresse exacte
de son president;

b) Vindication si la conference est de¬

sire avant ou apres *le Nouvel-an;
v) conference sur la tuberculosa V ou

bicn conference sur les maladies vdne-
riennes

d) la declaration formelle que les con¬

ditions de la Croix-Rouge suisse enu-
merecs plus haut sont acceptees.

Enfin nous desirons attircr l'attcntion
des interesses sur le fait que ces

conferences ne sont pas seulement un excellent

moyen d'eclairer notre population sur quelques

fieaux qui ravagent notre pays, mais

qu'clles presentcnt l'avantage incontestable
de rendre lc travail des sections plus
varie et plus utile.

Qu'on ne tarde done pas ä s'adresser au

Secretariat de la Croix-Rouge suisse,
Rue des Cygnes 9, Berne.

—0

Aux eomites des sections

Des longtcmps la Croix-Rouge suisse

a eu une activite bienfaisantc de paix,
mais depuis la dömobilisation les tachcs
do paix out 6t6 placdes au premier plan
de nos travaux. La commission de revision

des Statuts les a definies en grands
traits comme suit:

Soins aux malades: Formation de

personnel infirmier dans nos propres ecoles;
surveillance generale du nursing en Suisse;
amelioration professionnelle, sociale et
materielle des gardes-malades; collaboration

d'aides volontaires pour les soins

aux malades civils.

Samctritains: Formation dc personnel

pour les premiers secours et pour les

soins aux malades a domicile; activite

de la Croix-Rouge suisse

generale dans le domaine de l'hygiöne;
Organisation des samaritains en vue d'intcr-
ventions gendrales de la Croix-Rouge:

Defense conlre les epidemics: Aide a

la Confederation dans la lutte contre les

maladies constituant un danger public;
mesures contre les maladies epidemiques

par la mise ä disposition de personnel et
de materiel.

Secourisme: Assistance lors de

catastrophes nationales ou internationales; aide

en cas de crises ou de calamites publiques;
appui aux interventions ayant un earac-
terc d'utilite publique.

Teiles sont les lignes directives de 1'ac-

tivite dc paix de la Croix-Rouge suisse.

La Direction s'occupe nctuellement de la
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mise au point de certaines parties de cette
activity generale de paix. A cette occasion

eile serait heureuse de connaitre les

opinions des sections de la Croix-Rouge,
specialemcnt en cc qui concerne des

propositions de detail, afin de pouvoir tenir
compte des dEsirs de toutes les organisations

faisant partie do notre Croix-Rouge
nationale.

Nous vous invitons dös lors ä discuter
dans le sein de votre section cette question

des tactics do paix de la Croix-Rouge,
et de nous faire part de vos veeux et de

vos dEsirs eventuels.

En vous reeommandant d'etudier spE-
cialement ce domaine de notre activite,
nous pensons donner l'occasion ä nos
sections et ä nos institutions affiliEes de

s'occuper de questions qui intEressent notre

population et dont la realisation rendra
plus populaire encore le nom de la Croix-
Rouge dans notre pays.

Nous vous sommes d'avance recounais-
sants pour toutes les indications que vous
voudrez bien nous fournir, et vous prions
d'agrEcr l'assurance de notre haute
consideration.

Cours pour infirmieres-visiteuses ä Geneve
du 25 oetobre au 25 mars

La section genevoise de la Croix-Rouge
organise avec l'Ecole d'Etudes sociales

pour femmes un nouveau cours dostine

aux infirmiöres-visiteuses qui aura lieu
dans le courant de cet hiver.

Sont admises comme Eleves rEgulieres:

1° les infirmieres possEdant un diplome
Suisse rcconnu par FAlliancc suisse
des gardes-malades;

2° les infirmieres possEdant un autre

diplome suisse, pouvant justifier do

stages pratiques jugEs suffisants par
la Commission;

3° les infirmiöres possEdant un diplome
Etranger rcconnu Equivalent par la
Commission.

Les Eleves rEgulieres ayant rEnssi leurs

examens et fait les stages requis rece-
vront le diplome d'infirmiere - visiteuse;
elles ont gratuitement accEs, pendant leur
sEjour ä Geneve, ä tous les cours de

l'Ecole sociale, sauf les cours de cuisine

qui so paient a part.

La finance d'inscription est de 300 fr.
Les inscriptions sont rceues au Secretariat

de l'Ecole sociale (6, rue Chs. Bonnet,
GenEve) ä qui l'on peut demander tous

renseignements.
Le programme comprend: REpEtitoire

d'anatomie et de physiologic, la Chirurgie,

la mEdecine interne, 1'hygiEne sociale,
1'hygiEne de la femmc, celle de la nour-
rice et du nourrisson, celle de l'enfant.
L'hygiEne des organes des sens est traitEe

par des spEcialistes; il cn est de mEme

des maladies sociales (tuberculose, maladies

vEnEriennes, alcoolisme, etc.). Les en-
fants anormaux. L'histoire clu nursing. La
gymnastique respiratoire. La protection
lEgale de la femme; la femme et la vie
sociale. Le droit de famillc, celui concer-
nant la protection de l'enfant; des questions

de droit usucl. L'assistance et la

prEvoyance. Des exercices pratiques d'E-

conomie domestique, la comptabilite, etc.
Les stages pratiques sont prEvus au

Dispensairc antituberculcux, a l'Asile de
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